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ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de CINQ MILLE EUROS (5 000 Euros).
Il est divisé en 100 actions de 50 Euros chacune, entièrement souscrites et libérées. 

Au titre de la constitution, il est apporté à la Société : 
Apport en numéraire 

Jean Michel SALERNO apporte à la Société la somme de 
TROIS MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS ……………………………………….…… 
Kyllian MEUNIER apporte à la Société la somme de 
SEPT CENT CINQUANTE EUROS .........................……………………………………….. 
ACOR SARL apporte à la Société la somme de 
CINQ CENT EUROS………….........................……………………………………………….… 

3 750 Euros 

750 Euro 

500 Euros 

Les soussignés apportent à la Société la somme de CINQ MILLE EUROS ……………5 000 Euros 

Montant total des Apports en numéraire : ………………………………………………………. 5 000 Euros 
Cette somme CINQ MILLE EUROS (5.000 Euros) sera déposée conformément à la loi sur le 
compte bancaire de la société. 

ARTICLE 8 - Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de CINQ MILLE EUROS (5 000 Euros). 
Il est divisé en 100 actions de 50 Euros chacune, non encore libérées et de même catégorie, 
numérotées de 1 à 100, souscrites en totalité par les associés et attribuées dans la 
proportion de leurs apports respectifs, à savoir : 

Jean Michel SALERNO à concurrence de SOIXANTE QUINZE actions, 
numérotées de 1 à 75 inclus, .........................…………………………………………………75 Actions 
Kyllian MEUNIER à concurrence de QUINZE actions, 
numérotées de 76 à 90 inclus, .........................………………………………………………. 15 Actions 
ACOR SARL à concurrence de DIX actions, 
numérotées de 91 à 100 inclus, .........................……………………………………………… 10 Actions 

__________________ 
Total égal au nombre d’actions composant le capital social, 
CENT actions, soit 100 Actions 

ARTICLE 9 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 
9 - 1. - Le capital social peut être augmenté par tous modes et de toutes manières autorisés 
par la loi. L'assemblée générale est seule compétente pour décider l'augmentation 
ducapital, sur le rapport du président contenant les indications requises par la loi.  
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les bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au 
moment de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas 
échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces 
dividendes.  
 
ARTICLE 33 - DISSOLUTION ET LIQUIDATION  
A la dissolution de la société, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l'assemblée 
générale des actionnaires aux conditions de majorité prévues à l'article 22-3.  
Le liquidateur représente la société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
l'actif, même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible.  
L'assemblée générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à 
en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est 
effectué entre les actionnaires dans les mêmes  
proportions que leur participation au capital.  
 
 
ARTICLE 34 - CONTESTATIONS  
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou de sa 
liquidation, soit entre les actionnaires, les administrateurs et la société, soit entre les 
actionnaires eux-mêmes, relativement aux affaires sociales, seront jugées conformément à 
la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
 

STATUTS CERTIFIES CONFORMENT PAR LE PRESIDENT  
Sur 13 pages, le 28 décembre 2024 

 

 
 

 
SARL ACOR 
Représentée par Monsieur Jean-Michel SALERNO 
Associée 

Signature :  
Monsieur Kyllian MEUNIER 
Associé 


